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TERRIBLE INCENDIE A ROUBAIX 
Deux Pompiers tués. — Nombreux blessés. — Détails complets. 

Mineurs, 
attention ! 

Au moment de mettre sous presse, nous 
'sommes informés que, hier, jour de paye 
de qutnsoine, les mineurs de Drocourt, 
d'Hénin-Liétard, de Billy-Mon&gny et de 
plusieurs autres centres importants, au
raient été vivement sollicités, par des per
sonnalités inconnues et sans mandat, de 
cesser le travail aujourd'hui même. 

Il ne peut y avoir, là, qu'une manœu
vre réactionnaire contre laquelle nous 
nous faisons u n devoir de mettre en garde 
nos nombreux amis du bassin houiller. 

En effet, il appartient an Comité Natio
nal Fédéral, seul, de décider Varrét du 
travail. Or ce Comité n'a pris encore au
cune délibération dans ce sens. 

Passer pardessus le Comité National 
fédéral, dans une question aussi grave, 
serait ruiner, par une manifestation par
tielle, et sans portée, les effets que pour
rait avoir un mouvement d'ensemble. 

Mineurs, attention! 
G. S.-E. 

Logique Nationaliste 
Quelques journaux ont marqué leur 

surprise de voir M. Georges Berry, un de 
n o « - n a t i f alrntan de poztis, iture. à la tri
bune de la Chambre, la critique do natio
nal isme anglais et des abominables pro
cédés auxquels le réduit, au Transvaal, 
la rage de ne pouvoir vaincre la résistan
ce de l'admirable peuple boer. 

Le nationalisme étant une opinion sim
pliste et unilatérale, il n'y a pas à s'éton
ner de ce qu'il agisse avec une certaine 
intolérance. Quand M. Vigne d'Octon, na
guère, dénonçait les atrocités de nos expé
ditions coloniales, les collègues de M. 
Georges Berry e n nationalisme protes
taient non contre ces atrocités, mais con
tre le député assez peu patriote pour oser 
les flétrir publiquement. 

Par c e trait, la morale nationaliste se 
fait proche parente de la morale du sau
vage à qui u n missionnaire demandait 
u n e définition du bien et du mal. Le bien 
répondait ingénument l'homme de la na
ture, c'est quand je prends la femme de 
mon voisin, le mal , c'est quand il me 
prend la mienne . De môme, pour ceux 
qui semblent s'être juré de faire prendre 
la France en horreur et en dérision, le 
bien c'est de massacrer a Ambiki, parce 
que c'est des Français qui massacrent, et 
le mal c'est de fusïller et de pendre au 
top, parce que c'est des Anglais qui fu
sillent et qui pendent. 

Il ne me déplaît pas du tout de voir le 
nationalisme prendre une attitude aussi 
paradoxale. BUe n e peut manquer de 
mettre les esprits en garde, et leur suggé
rer de salutaires réflexions. A ne les voir 
/éprouver rinjast«ce et la cruauté que 
lorsque le crime n e profite pas à notre 
pays, on prend la juste mesure de ce que 
peut valoir leur réprobation, qui n'appa
raît plus comme le cri de consciences in
dignées, mais c o m m e l'emploi d'un pré
texte à satisfaire des haines de nationa
lité ou de race. 

Certes, dans l'aventure du Transvaal, 
les sympathies des socialistes sont tout 
acquises au peuple qui lutte valeureuse
ment pour son indépendance. Mais nulle 
irrière pensée de haine ni d'hostilité ne 
E'ymôle à rencontre du peuple anglais, 
égaré par un misérable politicien, renégat 
du libéralisme, et sur lequel les démo
crates sont unanimes aussi bien en An
gleterre que sur le continent. En un mot, 
nos sentiments sont désintéressés ; l'hu
manité seule nous les dicte, et non le dé
sir d'accroître le nombre des ennemis de 
notre pays pour faire montre et paradé 
l 'un platonique héroïsme patriotique. 

L'attitude des nationalistes n'est pas 
seulement incohérente du fait qu'elle flé
trit chez les autres ce qu'elle tolère, cou
vre et approuve chez nous , tandis que 
nous poursuivons de nos clameurs de 
haro le crime, qu'il soit anglais ou fran
çais, non parce qu'il est de telle ou telle 
nationalité mais s implement parce qu'il 
est le crime. Elle l'est encore, incohé
rente, de ce fait, que foncièrement mili
taristes, ces messieurs de la P. F. accla
ment et glorifient les milices improvisées 
des Boers et se réjouissent des échecs 
qu'elles infligent à l'armée anglaise, qui 
est la plus «professionnelle» des armées 
d'Europe. 

Des paysans qui n'ont pas même d'uni
formes, dont les escadrons s'appellent 
des commandos, dont les chefs ne sont 
pas mômes des officiers de métier, mais 
de hardis gaillards élus par leurs cama
rades. — voila ce que les nationalistes 

confits en dévotion devant les galons, les 
broderies, les pompons, les plumets, les 
al ignements, la discipline passive, les 
al ignements mécaniques, le botte à botte, 
et la sacro sainte hiérarchie, admirent, 
bien que l'armée anglaise soit amplement 
pourvue des objets ordinaires de leur vé
nération. 

Ici, franchement, c'est joindre la bas
sesse intellectuelle à la bassesse morale. 
Il faut bien que celle-là soit au niveau de 
celle-ci pour que les t e n e u r s du nationa
lisme n'aient pas fait ce raisonnement s i 
simple qu'on pouvait le supposer suscep
tible d'être fait même par un élève des 
écoles congréganistes. 

Puisqu'en effet, des paysans rassem
blés à la hâte pour défendre leur pays 
peuvent tenir téta, à un ennemi dix fois 
plus nombreux et pourvu de tout ce que 
les militaristes déclarent nécessaire à pro
curer la victoire, c'est donc que les mili
taristes, en défendant l'Institution son
gent beaucoup plus les uns à leur gagne-
pain, les autres au bel instrument de 
coup d'Etat que peut-être l'armée, qu'a 
protéger nos frontières contre l'invasion. 

Quand on tient ce raisonnement à quel
qu'un de la coterie, il répond d'un air fi
naud : Ce n'est pas la même chose. Il y a 
des choses qui se peuvent au Transvaal 
et qui ne se pourraient pas sur nos fron
tières de l'est. 

Seulement, si on le presse de dire pour
quoi Içs choses ne sont pas les m ê m e s et 
si les Espagnols n'ont pas eu raison des 
meil leurs soldats de Napoléon, et si la pe
tite Suisse permettrait au plus puissant 
agresseur de faire seulement dix kilomè
tres sur son territoire, notre h o m m e se 
contente de vous répondre que Wal-
deck-Rousseau est un scélérat. 

Insistez-vous, il vous prouve son r>«es-
pect de l'armée en traitant d'ivrogne le 
ministre de la guerre. Ce qui prouve du 
môme coup que la courtoisie du nationa-

moralité. 

LA POLITIQUE 

' a s s a g e ! 
Il y aurait beaucoup à relever dans le dis 

cours prononcé, jeudi , par M. E u g è n e Motte 
devant la Commiss ion parlementaire de s Oc
trois, à propos du projet de suppression de 
l'octroi de Roubaix. 

On pourrait rappeler, par exemple , à M. Eu
g è n e Motte qu'un des griefs dont son parti fit 
principalement état -dans les périodes électora
les qui se sont succédées depuis 1891, à Rou
baix, fut le maintien de l'octroi, malgré les 
promesses du programme socialiste municipal 

Aujourd'hui M. Motte se fait le défenseur de 
l'octroi ! Mais il se garde bien de dire com
ment il a pu concilier cette attitude nouvelle 
avec s e s récriminations d'hier. 

Il est vrai qu'en polit ique réactionnaire, la 
logique est un b a g a g e auss i encombrant que 
la fidélité aux programmes . . . 

On pourrait encore s'étonner de la peinture 
fausse , et répétée avec une raillerie de mau
vais goût , q u e M. Motte a faite de Roubaix 
qu'il a appelée € un grand vi l lage • c o m m e si 
la grande cité n'était pas aussi v ivante par son 
art et son développement intellectuel, que par 
son industrie et son négoce 1 

Mais il y aurait trop à dire. 
D e la longue et confuse diatribe de M. Motte 

nous ne retiendrons donc que ce cri qui suffit, 
d'ailleurs, à la caractériser 

— N e vous prêtez pas , a dit M. Moite aux 
membres de la Commiss ion de s Octrois , ne 
vous prêtez pas aux fantaisies collectivistes 
d'une « municipalité de passage . * 

Quelque é lo ignés qu'ils soient de nos luttes 
locales , les auditeurs occas ionnels de M. Motte 
n'ont pas dû laisser passer ce « jet de bile > 
sans un sourire, au moins ; et s'ils ne levèrent 
pas les épaules , ce fut, s a n s doute, la cour
toisie qui les retint. 

Les conquêtes électorales de Roubaix-Socia-
liste ont eu trop de retentissement en France, 
pour que quiconque touche tant soit peu à la 
polit ique, ignore que, depuis 1893, — depuis 
tantôt dix ans , — c'est une municipalité col
lectiviste qid administre Roubaix, malgré la 
pression morale et matériel le exercée sur les 
électeurs par le parti de M. Motte. 

Renouvelée en 1896 à une écrasante majo
rité ; scandaleusement invalidée en t8;7 et réé
lue à une majorité encore formidable, malgré 
les efforts désespérés de la réaction personni
fiée par M. Motte, cette municipal i té collecti
viste a encore résisté , en 1900, à un sect ionne
ment arraché, par M. Motte, à la complicité 
du Consei l général . 

Et M. Motte , député d'argent, conseil ler 
d'argent, appel le • municipalité de p a s s a g e > 
cette municipal i té qui a brisé s e s efforts d'ar
gent ! 

Mais , Monsieur, el le a vu blanchir vos che
veux, cette municipal ité , et vous n'en aurex 
sans doute p lus qu'elle durera encore, car elle 
ne déméritera p a s ! s 

Après tout, e n jetant sa facétie ridicule, M. 
Motte a-t-il voulu remarquer, qu'il n'y a que le 
provisoire l u i soit éternel e n France ! 

G. SIAUVE-EVAUSY. 

jours ; Joucaviel a^ i^detnandé^urj nouveau dé- Qu'on 1 4 s fait pour les travailleurs du sous-
sol, en dehors des périodes de Grève, où nous 
voyons régulièrement ses soldats venir se 
mettre au service de nos exploiteurs, avant 
même d'avoir pris connaissance de nos do
léances et de nos griefs t 

Notre patience est à bout , nous compre
nons enfin que nous n 'obt iendrons rien, ja
mais rien, si nous ne signifions notre volonté, 
même par un acte de révolte ouverte. Bashj 
avait raison de dire à Lens que notre Grève 
serait une grève politique dirigée contre le 
Gouvernement nous en a v o n s mesuré les 
conséquences, nous en avons pesé les dan
gers, nous les acceptons, p lus rien n e n o u s 
fera reculer et c'est le mandat que nous don
nons uirnpérativementn à Girardel. 

Individuellement, chacun de nous incline
rait évidemment pour des négociations nou
velles, actives et précises que ton v e u t n o u s 
laisser entrevoir ; comme représentants du 
prolétariat min ier , n o u s ne le p o u v o n s p lus . 
C'est a u Gouvernement à faire son devoir : 
il peut nous obliger à l a i s s e r t o m b e r l e s ar
mes : la Grève Générale sera son oeuvre bien 
plus que la nôtre s'il demeure impitoyable, 
égoïste et hautain. 

Il était facile de concevoir quelle serait, 
après cela ,la condui te de Girardet a u Con
g r è s . Toujours courto i s a v e c les co-délégués 
et le meilleur camarade, il consentit volon
tiers à discuter avec eux tous les points du 
problème si complexe de la Grève immédiate. 

Mieux inspire' que te c i t o y e n Merzet il 
n'eut jamais de paroles violentes ou dépla
cées ; il n'en fut pas moins très-ferme dans 
tous ses votes, et sut remplir juqu'au bout le 
mandat qu'il avait r e ç u et qu'il avait ac
cepté. 

CD. 

toute idée de chômage avant que les Chambres se 
soient prononcées sur les lois ouvrières. 

D'où le Temps conclut : « On le voit, l« 
majorité, après la réponse de M. Waldeck-Rous 
seau, est acquise & la Grève générale. 

» Quel jour celle-ci sera-t-elle proclamée ? 
• On dit que Cotte opine pour samedi pro

chain, 9 novembre, ou pour lundi 11 novembre, 
dernier délai. » 

J'ai tenu a me renseigner sur la valeur de cette 
infcrmaUon, dès l'abord suspecte : et je me suis 
rendu tuer a Lens où j'ai pu interroger une per
sonnalité bien placée dans le Syndicat, pour me 
donner des renseignements absolument précis. 

Tout d'abord, Cotte n'a pu indiquer ni samedi, 
ni lundi comme date de Ta grève, puisqu'il n'a 
pas encore reçu la réponse d'Evrard, délégué du 
Nord er du Pas-de-Calais, représentant 78.000 mi
neurs. Cette réoonse il ne saurait la recevoir 
avant mardi, puisque ie Consjd n aantinisitalion 
du Syndicat du Pas-de-Calais ne se .'runit qu au
jourd'hui, samedi pour délibérer sur la répoaje 
qul l convient de mire au secrétaire générai de lt 
Fédération. 

Un n u pas oublié que Cotte doit prévenir cha
que délégué, au moins cinq jours à l'avance, dt 
la date fixée pour le début des hostilités. 

Relevons en passant, la mauvaise piaisan eris 
d'un reporter annonçant que la cessation du Ira 
vail sera partout anuoncée dans les corons, dans 
les villages, — inopinément — par une sonnerit 
de clairon, de grand matin. 

Nous savons très-exactement par les déclara, 
lions si nettes du citoyen Bexanl a la conférence 
de Denain, quelle a été la réponse des délégués 
du bassin d'Anzin. Ils ont trouvé que la lettre de 
M. Waldeck-Rousseau manque de précision. 

Ils ont déclaré qu'us sont prêts a suivre le mou
vement de grève, au premier signal, mais à la con
dition expresse que ceue-ci tut GENERALE. 

Bexant a déclaré très-franchement qu'il était 
impossible aux mineurs d'Anzin de se joindre 
a un mouvement PARTIEL. 

Ouant a Chabrolin, de la Fédération du Sud , 
j'ai eu sous les yeux la preuve matérielle — for
melle — qul l a pu exprimer l'opinion du Syndicat 
d'Aiais auquel il appartient, mais , qu'en tant 
que" délégué de l'ensemble des Syndicats de la 
Fédération du Sud, — il est impérativement lié 
— a son co'délégué, le citoyen Joucaviel ; qu'il a 
reçu le même mandat. « d'attendre que la Commis
sion du travail ait étudié tes grandes Ugnes des 
protêts de lois gui lui sont soumis. • 

Lee camarades Merzet et (Jinirdet restent ac
quis àla Grève générale immédiate 

Eugène FOURNIERE oui 
Uuelle sera la réponse du citoyen Evrard au 

nom de la Fédération des mineurs du Nord et du 
Pas-de-Calais T Elle lui sera dictée aujourd'hui 
même et il est aisé de prévoir qu'elle ne sera pas 
favorable aux partisans de la Grève générale 
immédiate. 

Enfin, U est très-important de faire observer 

Sue, malgré l'intransigeance des représentants 
u bassin de la Loire, Us n'ont pas chez eux 1 u-

nai limité. 
Les concessions de Firminy fortement travail

lées par des compagnons anarchistes, se sont, 
vigoureusement prononcées pour les mesures im
médiates extrêmes et violentes. Mais j'ai écrit 
déjà, que des délégués de la Ricamaria, m'avaient 
affirmé, que les mineurs de leurs fosses ne sui
vraient pas ces • échangés. • 

Et il n'est pas inutile d'insister sur ce point que 
le citoyen Bouchard, secrétaire des mineurs du 
Syndicat de la Loire, a protesté par une lettre ren
due publique, contre les tentatives faites pour que 
la grève des mineurs — purement économique et 
corporative — tourne en un mouvement général 
de révolution sociale. 

Le meneur actif de toute cette agitation —-bien 
superficielle ù Saint-Etienne — grossie h plaisir 
pour les besoins d'un reportage S outrance, c'est 
le citoyen Escalier, le concurrent et l'adversaire 
acharné du camarade Cotte, et l'ennemi du Co
mité National des Mineurs, auquel il a appartenu, 
mais d'où il a été exclu, pour y être remplacé 
par le citoyen Girardet. 

J'ai déjà présenté le second agitateur furibond, 
l'ancien capitaine de l'Année du Salut à Lens 
qu'il devait évangéliser, le citoyen Benjamin La
can ; et, quant au dernier, le compagnon Ber
trand, il a amené par ses violences de langage, la 
désertion de bon nombre de Syndicats. 

L'intluence de ces trois énergumènes ast absolu 
ment nulle a Saint-Etienne ; on y Ut, en haussant 
les épaules, les élucubrations féroces, dont ils 
couvrent les murailles ; et l'on passe sans atta
cher aucune importance & cas manifestations 
claironnantes dont on a là-bas entière satiété, 
«été. 

0. D. 

PROFILS MINIERS 

LA GREVE GENERALE 
Le r«mp» s'est fait adresser de Monlceau-les-

Mines une dépêche représentant les délégués 
Dexant, Chabrolin (Fédération du Sud), Girardet et 
Merzet (de la Loire), comme s'étant prononcés 
d'ores et déjé pour la Grève immédiats 

Buvat aurait. créera): :é up chômage de (toux 

G I R A R D E T 

S e c o n d délégué d u b a s s i n min ier de la Loire 
au Congrès de Saint-Etienne, avec Merzet, de 
Monlceau, il avait reçu lui a u s s i , le mandat 
impératif de voler la Grève Générale immé
diate « a u a n d même». 

J'avais rencontré Girardet la veille du Con
grès et j'avais pu m'entretenir longuement 
avec kà. De très-forte et haute stature, d ist in
gue' de sa personne et sans nul embarras ; 
figure ouverte régulière et agréable avec là 
forte moustache et de gros sourcils qui ombra 
gent des yeux très-doux et très-droits, Girar
det est des le premier abord u n s y m p a t h i q u e 
auquel on va volontiers la main tendue dès la 
présentation. On sent bien qu'il est foncière
ment bon et d'un commerce agréable. 

Le samedi soir i f était a u mi l i eu d e s délé
gués de la Loire qui devaient se r éun ir avec 
lui à la Bourse au Travail pour lui donner 
s o n m a n d a t . H e u r e u x de leur être p r é s e n t é 
je passais avec eux une bonne et instructive 
soirée et j'appris à connaî tre la situation et 
les desiderata des travailleurs de Si-Etienne 
et de son bassin. < 

Sur la question de la Grève ils compre
naient fort bien quel sentiment avait guidé 
leurs camarades du Pas-de-Calais et ils recon
naissaient volontiers que le délai laissé aux 
pouvoirs publics , n'était p a s suf f i sant pour 
permettre aux Chambres de voter et au Gou
vernement de promulguer la toi de huit heu
r e s , la loi s u r l e s retraites et sur le minimum 
de salaire. Mais, ajoutaient-ils, ce n'est ni du 
Congrès national de Denain ni de celui de 
Lens que datent nos revendications. 

Il y a vingt an sque nous demandons au 
Parlement les réformes que nous exigeons 
aujourd'hui ; depuis v i n g t ans le Parlement, 
le Gouvernement se sont-ils souciés de nous t 

LE BAZAR DU PRÉSIDENT 
Il ne s'agit p a s , b ien entendu, d u président 

d e la Républ ique — on pourrait peut-être 
croire auss i que n o u s voulons parler du prési
dent de la Chambre, l'ineffable Deschanel . 

nos . C'est d'un président, d'un premier 
• M an retraita «a In coor de j» Mil 1 

s'agit. M. Lo i seau , qui, après L'être vu 

Même p n . . C ^ 

quti ••nsrtt. M. 
fendre l'oreille, en a pris son parti g a n s e n t 

M. Loiseau a ouvert à La Rochel le un ba
zar — tout s implement un bazar. El. le Pre
mier s'est installé c o m m e le premier marchand 
venu ; U sert la cl ientèle après avoir distribué 
les condamnat ions . II est officier de la L é g i o n 
d'honneur ; il n'été pas sa rosette d a n s son 
établ issement , c o m m e c'est s o n droit. L l - i c s -
sus , dans la ville, on trouve la chose extraor
dinaire 1 Notre confrère l e 1 Courrier de la 
Rochelle > nous fait une amusante peinture de 
l 'ébahissement des g e n s ; et n o u s nous deman
dons en vérité, pourquoi la chose parait si s in
gul ière I 

Il n'y a aucun démérite à tenir un bazar. U n 
marchand vaut un juge , et si M. le premier 
président Loiseau a cru devoir — comptoir 
pour comptoir — échanger son tribunal con
tre un" bazar, pour occuper les loisirs de sa 
retraite, nous trouvons cela tout naturel. . 

Il a manié jadis l e s balances de la just ice , >I 
distribue aujourd'hui des jouets aux bambins. 
Qui sait ! cette dernière occupation est peut 
être bien la p lus louable t Faire la joie <:es 
enfants et la tranquilité des parents , quel juge 
a jamais rempli cet aimable programme t 

"Un. O t i . i r i . o i s 
Li -Hung-Chang vient de mourir. Tontes les 

dépêches l'annoncent. € Es t -ce bien*vrai ? > 
disait hier, un diplomate qui connaît admira
blement l'Extrême-Orient. D e fait, L i -Hung-
Chang a été tant de fois malade et mourant, si 
À-propos pour la Chiné, qu'il es t permis , même , 
à un diplomate, de douter de sa mort. Avouez 
que ce serait bien joli, si L i -Hung-Chang , en 
terré par toutes l es a g e n c e s , venait à ressusci
ter dans deux ou trois jours, après avoir fait 
endosser par d'autres les responsabi l i tés de la 
situation douloureuse dans laquel le se trouve 
son pays . 

Mais tout porta à croire qu'il -est mort et 
bien mort. -

C'était un grand Chinois . Parti de très b a s , 
il était parvenu, à force d'examens de mandari
nat, au sommet de la hiérarchie. H était in
contestablement, après l'impératrice, le vérita
ble maître de la Chine. Instruit, souple , adroit, 
rusé, fourbe, il pouvait s e vanter d'avoir roulé 
tous les diplomates européens . D'aucuns lui 
en ont voulu. . I l s avaient tort. 

E n bon Chinois qu'il était, L i - H u n g - C h a n g 
agissa i t en Chinois et défendait son pays con
tre les convoit ises de s étrangers. 

«OS DÉPÊCHES 
(Par Services Téléphoniques Spéciaux) 

CONSEIL DES MINISTRE^ 
Paris, s novembre. — Les ministres se sont 

réunis ce matin, en Conseil, a l'Elysée, sous la 
présidence de M. Emile Loubet. 

LES AFFAIRES ETRANGERES 
Le ministre des affaires étrangères a rendu 

compte des affaires extérieures en cours. 
LES INTERPELLATIONS 

Les ministres des travaux publics et de l'agri
culture ont entretenu te Conseil des interpeUa-
tions de MM. Holtz et Narbonne, qui doivent venir 
cet après-midi en discussion devant la Chambre. 

LA LOI SUR LA MARINE MARCHANDE 

LA LOI DE PARDON 
Jeudi, l a commiss ion de légis lat ion crimi

nel le que préside à la Chambre M. Cruppi a 
adopté, ainsi qu'on l'a vu hier, l e rapport de M. 
Morinaud, relative à la loi dite € de pardon ». 

Il s'agit, nos lecteurs s'en souviennent , d'ac
corder au tribunal correctionnel le pouvoir de 
prononcer l 'absolution e n toute matière, m ê m e 
si les faits constituant l'infraction sont établis . 
C'est donc en tout point une loi de just ice et 
de pit ié qui va être soumise à nos légis lateurs. 
Au reste , l'idée leur en fut donnée vtx le pré
sident Magnaud, qui déposa une pétition dans 
ce s ens , laquel le fut rapportée par M.Uerand, 
alors s imple député. 

C'est donc à leur initiative que n o u s devrons 
cette loi. Il n'est pas mauvais de le rappeler an 
montent où el le va erre mise en délibération, 
quand ce ne serait que pour ne pas laisser à 
MM Cruppi et Morinaud tous les avantages 

i d'une situation dont i ls s'emparent t a n s mo-
| destie , oubliant de rendre au président de 
| Château-Thierry le juste n o m m a g e r-'i lui ost 
: dû, à l'heure où notre code va s'humaniser 

d'un p e u de cette just ice qu'il nous fiî eonnal-
I tra, (cul , parmi tous 1 M j u g e s . 

CHAMBRE DES DuPUTES 
Pari*, S novembre. — La séance s'ouvfe a deux 

heures sous la présidence de M. Deschanel. 

LES AGENTS DES TRAINS 
L'interpellation Holtz 

L'ordre du jour appeUe ia discussion de l'in
terpellation de M. Hofz sur les agents des chemins 
de ter. 

M. HOLTZ a la parole. Il fait l'historique de la 
quesUon. 

— En 1897, la Chambre, dit-il, a voté une pro
position de lot de MM. Bertaux et Rabier, retauve 
au travail des mécaniciens et chauffeurs des che
mins de ter. 

Cette proposition a été renvoyée ensuite au 
Sénat. 

Lors-de la discussion du budget, de I90ù, M. 
Rabiar invitait ie gouvernement à aiBisUtr auprès 

W f f î . T r n S r f & « P . ' ^ ^ 
dtûiqiru détendrait le projet O n a i t ta flânes 

Or, la c o n w m a k n du Sénat bouleversa le pro
jet de la Chambre, apporta un texte tout différent 
qui fut adopté. M. Strauss, qui avait repris le 
texte de la Chambre fut combaUu par le gouver
nement, qui manqa.it ainsi a ses engagements. 

M. Caillaux, ministre des finances, déclara que 
le projet de MM. Berteaux et Rabier avait béné-
flcié d'une fortune que ses auteurs n'espéraient 
pas ; U ajoute que ce projet grèverait le Trésor de 
plus de 75 millions. Ainsi, le gouvernement tient 
un langage a la Chambre et un autre au Sénat. 

Que doivent penser les ouvriers des chemins de 
ter, au nombre de 350.000 au moins ? Les employés 
de chemins de fer demandent une durée de repos 
telle qu'Us puissent être en état de faire leur ser
vice. Les facteurs de vUie. h Paris, travaillent qua
torze et quinze heures par jour sans jamais se 
reposer, gagnent 3 francs par jour. L i s conduc
teurs de train travaillent tout autant pour des 
appointements aussi modiques. 

Les hommes du quai reçoivent 3 fr. 75; ils 
chargent et déchargent les wagons et transportent 
des colis qui, parfois, pèsent plus de 100 kilos. 
Les manouvners, les lampistes, traversent les 
voies h tout instant, au risque de se faire tuer. 
Les mécaniciens, chauffeurs et agents des trains 
sont soumis a un travail vraiment excessif. 

L'orateur lait le procès des Compagnies ; une 
d'elles a renvoyé un employé après dur-neuf ans 
de service, uniquement parce qul l s'était permis 
d'être malade ! ! Elle l'a renvoyé sans retraite, 
avec un simple secours, oubliant que cet em
ployé avait toujours fait parfaitement son service 
et'que son frère était mort tragiquement dans la 
même Compagnie. 

Les administrateurs, qui sont si durs envers 
leurs employés, n'ont pas davantage le souci du 
public, des agriculteurs, des œrnruerçants. 

Lors de la discussion du budget, je déposerai un 
amendement pour museler les administrateurs 
qui se soutiennent entre eux et paralysent la bon
ne volonté qu'ont parfois les ingénieurs, les chefs 

M. Baudin lui-même, nous demandait un jour 
id . de l'armer contre ies administrateurs à l'é
gard desquels te conu-ûle est désarmé. 

Il ne peut obtenir des agents les renseignements 
dont U a besoin pour établir les responsabilités 
en cas d'accidents. Dans ces conditions, que faut-
U faire T La Chambre pourrait voter la loi telle 
qu'elle vient au Sénat, quoique insuffisante ; eUe 
pourrait mettre en discussion ie rapport de M. 
Rose sur la proposition Berteaux, sur la durée du 
travail et les retraites, mais celte manière d'agir 
est bien longue, car le Sénat, ressaisi de ce texte, 
peut ne pas le ratifier. 

Une troisième solution est possible ; c est celle 
qui consisterait a régler la question sans de
mander une loi nouvelle. En effet, le ministre a le 
droit, dans l'intérêt de la sécurité des voyageais , 
de limiter la durée de la journée de travail des 
mécaniciens et chauffeurs. U a le droit, ensuite, 
d'homologuer les statuts des caisses de retraites. 
Pourquoi n'oblige-t-il pas les Compagnies é se sou
mettre h la loir 

fl faut que le gouvernement et le Parlement con-
naisasnt remploi des caisses de retraites. En ce 
qui conoeme le minimum de salaire, les faits sont 
la qui prouvent que le ministre peut donner satis
faction à la Chambre. . 

La loi du i l juin 1842, cette de 1849, le déaret de 
18SC enfin la déchéance permettent aa ministre 
d'agir, de fixer le nombre des employés, m qua
lité du matériel, les conditions du travail. 

La preuve que tous ces textes permettent au 
ministre d'agir, c'est que, dans plus u un cas, 9 
a agi. Mais U est évident que si un accident se pro
duit demain, le ministre, dans les circonstances 
actuelles, ne peut atteindre, soit le directeur, 
soit l'administrateur. Pourquoi T Parce qull s'agit 
d'une société anonyme. 

Mais si le ministre invite les Compagnies à mo
difier les règlements concernant les heures de tra
vail, ou bien les Compagnies nous donneront sa
tisfaction, ou bien elles n'obéiront pas. et alors 
U y a violation de règlement et le ministre pourra 
atteindre la Compagnie en vertu des articles 19 
et 81 de la loi de 1845. 

En passant, l'orateur se déclare partisan du ra
chat des chemins de fer. On trouverait ainsi, dit-
Il, une compensation aux: garanties d'Intérêt. 

Déclarations de M. Baudin 
M BAUDIN, DninMre des Travaux publics, 

monte h la tribune. 
U conteste d'abord que s o n attitude devant le 

Sénat ait été en opposition avec ses engagements. 
Le projet volé nar le Sénat a été examiné par 

la commission de la Chambre. Le rapport ast 
prêt et la dteoussion viendra sans doute — 

nemenL L'mterpeHnMiM de M. Hotte tram» % • » 
vê sa place dans cette discussion. 

Le ministre dit qu'il considère toujours cornme 
U l'a déclaré aa Sénat, que le travail des env 
ployés de chemin de fer doit-être réglementé par 
une loi. 

M. Holtz lui demande de faire cette réglemen
tation par des circulaires. 

L'orateur ne croit pas cette méthode bonne ; 
mais il se joindra h M. Holtx pour réclamer l a 
discussion prochaine de la loi déjà votée par la 
Sénat. 

Le ministre déclare qul l ne peut réglementer 
le travail des employés* que lorsqu'il s'agit de ta 
sécurité des voyageurs, fl a usé et U usera plei
nement de son droit dans cette limite, c'est-à-dire 
pour les mécaniciens, les chauffeurs et les aiguil
leurs. 

Il ne peut entrer dans tons les détails de ses ar
rêtés et de ses circulaires : il se borne ê en don
ner un aperçu et ajoute qul l n'a pas pa faire tout 
ce qu'il aurait voulu an laveur des employés da 
chemins de 1er, parce qul l devait tenir compta 
de la répercussion des mesures prises sur lest 
finances publiques et sur les garanties d'intérêt. 
Il croit néanmoins avoir lait tout ce qui lui était 
permis. 

Passant a la question des retraites, le rninistre 
rappelle que la loi de 1890 obligeait les Compa
gnies it soumettre à l'horrioloRauon du ministre1 

les statuts de leurs caisses de retraites. Elles l'on! 
fait, quoique pas dans les délais fixés. Cette ques
tion soulève, d'alUeurs, des difficultés, tant pour 
l'Etat que pour les Compagnies. 

1-e ministre croit q u i ! doit intervenir auprès deé 
Compagnies par la persuasion autant que pas 
l'autorité. 

Il termine en affirmant la sollicitude du gouver* 
nement pour les agents les plus truies et les prui 
dévoués. 

Les* ordres du jour 
LE PRESIDENT annonce qu'il a reçu cinq or

dres du jour de MM. Ferrette, Holtz, Zévaès, Ber
teaux et Cadenal. 

M. L.tHlEAlJX dit qu'd n'a jamais cessé d'être 
en rapport avec les représentants autorisés des] 
employés de chemin de fer et qu'il peut affirmer 
que le plus grand désir de ceux-ci est de voir v o 
ter la loi qu'ils attendent avec une légitime impa
tience. 11 faut donc fixer une date ferme pour ta1 

discussion de cette loi. 
L'orateur déclare que la question n'a rien da 

politique. U estime d'ailleurs que le travail des em-

volonté des compagnies, d U - l i ' e n t e v - M 1 1 Ceux' 
qui pensent ainsi voteront pour la priorité de mon 
ordre du jour. (Il en donne lecture). 

M. GIROU se rallie aux observations de M. 
Berteaux. 

M. FERRETTE dit que le rninistre des travaux 
publics n'ayant pas tenu ses engagements, il ne 
peut accepter l'ordre du jour de M. Berteaux. 

ZEVAES repousse également cet ordre du jour, 
M. PIERRE BAUDIN demande à la Chambra 

de voter l'ordre du jour de M. Berteaux. 
l-a priorité est demandée pour l'ordre du jour de 

M. Ferrette qui est ainsi conçu : 
La Chambre, regrettant que le ministre de* tra

vaux publics ait combattu devant le Sénat la pro
position sur les retraites et les conditions du tra
vail des employés de chemin de fer. qull avait 
pris l'engagement de défendre, devant la Haute 
Assemblée, etc. 

LA PRIORITE EST REJETEE PAR 300 VOUS 
CONTRE 207. 

La priorité est ensuite demandée pour l'ordre 
du jour de M. Holtz qui réclame la limitation dé 
la durée du travail, la retraite après £5 ans de ser
vice et la commission après an an de service. 

ELLE EST REPOUSSEE PAR 378 VOIX QOH-
TRE107. 

La priorité est demandée maintenant pour l 'on 
dre du jour de ZEVAES dont voici le texte : 

La Chambre, affirmant ses sympathies pour te* 
employés et ouvriers de chemins de, fer et recon
naissant ta nécessité d'améliorer leur situation en 
réglementant la durée du travail et les retraites, 
décide de fixer à jeudi ta discussion de la loi sut 
les mécaniciens es chauffeurs. 

LA PRIORITE EST REPOUSSEE PAR 281 
VOIX CONTRE 837. 

VOTE DE CONFIANCE 
Un nouveau vote a lieu sur la priorité pout 

l'ordre du jour de M- Berteaux qui est conçu en 
ces termes : 

La Chambre, confiante dons le gouver usinent, 
mois persuadée qu'on ne pourra rien faire d'effi
cace une par une toi. confirme sa volonté de faire 
aboutir ta proposition de loi votée en 1997, con
cernant les mecaniciens-cltauffcurs et autres em
ployés de chemins de fer, et décide qu'elle consa
crera sa séance du jeudi U courant è la discus
sion de cette loi. 

La priorité en faveur de cet ordre du jour a i l 
adoptée par SOS voie contre ter. 

M. LE PRESIDENT consulte la Chambra sur 
le fond. 

ZEVAES. — Nous dernandons ht division. 
M. LE PRESIDENT met aux voix les mot» 1 

• La Chambre, confiante dans le gouvei aes ten l s j 
Cette première partie EST ADOPTEE PAR tsn 

VOIX CONTRE 118. 
La seconde partie EST ADOPTEE PAR 489 

VOIX CONTRE « . 
L ' E N S E M B L E D E L'OMMUE D U étMfm 

DE C O N F I A N C E suST A D O P T E M M M 
VOIX C O N T R E T » . 

AUTRES HriTRPELLITIOtS 
M. NARBONNE demande que son mterpellaston 

sur la crise vinicole soit examinée vendredi. 
ROUANET proteste et demande que son inter

pellation sur- l'Arménie soit inscrite en tête do 
l'ordre du jour de cette séance. 

La Chambre, par SS* noie contre M7, décide au* 
la proposition Narbonne sera discutée ta pretnltreJ tmtërei 

entoila 

La séance est levée h 6 h. 1S. 

Comniiisskm do Budggt 
Par i s , 8 novembre. — La comnrission àû 

budget s'est réunie aujourfJTiMi sous la prési
dence de M. Berger et a entendu l e ministre1 

des finances. 
Après audit ion d u ministre , la i iui ini 'utsri • 

porté de 200 à a t o mil l ions te chiffre de r e a v 
prunt a réaliser au 3 % perp*»»iel. 

C e t z i o mil l ions correspondent au 56 mfl-
i iant de taëls de l'indemnité chinoise qui ser
viraient à rembourser l e s s o m m e s avancées 
par l'Etat pour l'expédition d e Chine et a payas 
l e s indemnités aux particuliers et aux agents1 

*» FSaat .ftuncaia. L a n a r t f a m t . d a 
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